
REPUBLIQUE FRANCAISE
DEPARTEMENT DE L'AIN

COMMUNE DE LH UIS

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL O 
-2023_1) -57

Séance du 1"' décembre 2023

Nombre de conseillers :

En exercice : 13
Présents: 8
Votants: 8+1 procuration

L'an deux mil vingltrois, le 1e'décembre à vingt heures, se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs
séances, les membres du Conseil Municipal de la Commune de Lhuis, sous la Présidence d'Emmanuel
GINET, Maire de Lhuis, dûment convoqués le 25 novembre 2023.

ETAIENT PRESENTS : Mikaël BABOLAT, Marie-Claire CARTONNET, Julien DOMBES, Emmanuel
GINET, Jean-Michel LAURENT, Céline THEVENOUX, Marie-José TRAINA, Viviane VAUDRAY.

ABSENTS EXCUSES: Laurent BORDEL à procuration à Emmanuel GINET
Evelyne SUBIT ) procuration à Guillaume DUCOLOMB
lsabelle VAUDRAY ) procuration à Christian CONAND

Le conseil municipal a choisi pour secrétaire de séance : Marie-José TRAINA

OBJET DE LA DELIBERATON : DECISION MODIFICATIVE N'2
BUDGET PRINCIPAL

Mr le Maire informe le conseil qu'il y a lieu de faire des ajustements sur le budget principal pour
dépassement sur chapitre. ll propose lâ décision modificative suivante :

SECTION DEPENSES FONCTIONNEMENT

Chapitre022: -1972€
Compte673: +1972€

SECTION DEPENSES D'INVESTISSEMENT

Compte 1641 : + 42 000 €
Compte 2152 : - 42 000 €

SECTION RECETTES D'INVESTISSEMENT

Chapitre 04O I 28051 : - 136 €

LE CONSEIL MUNICIPAL après en avoir délibéré à l'unanimité :

ô ADOPTE la décision modificative n" 02 annexée,

4 CHARGE Monsieur le Maire et Madame la Trésorière, chacun en ce qui les concerne de l'exécution
de Ia présente décision.

AINSI FArT Eï OELIBERE, les jour, mois et ân susdits.
JE CERTIFIE OUE LE PRESENTACTE A ETE PUBLIE OU NOTIFIE SELON LES REGLEMENTS EN VIGUEUR,
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